
Ministères sociaux, 14 avenue Duquesne, 75350 Paris SP 07  
Registre du Secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales (SGMAS) en tant que responsable de traitement 

Exercice des droits : sgmcas.rgpd@sg.social.gouv.fr 

 

Intitulé Finalités 
Responsable 
(et co-RT) de 
traitement 

Catégories de 
données traitées 

Catégories de 
personnes concernées 

Catégories de destinataires* 

Témoignages 
CIIVISE 

Le « Témoignages CIIVISE », a pour 
finalité le recueil de témoignages 
volontaires de victimes d'inceste et 
autres violences sexuelles pendant 
leur minorité, ou de tiers souhaitant 
en témoigner, notamment à 
l’occasion d’une campagne d’appel 
à témoignages, en vue d’établir les 
faits, de fournir un 
accompagnement et une 
orientation, de comprendre et de 
prévenir, de permettre une analyse 
par les organismes de recherche et, 
de manière générale, d’améliorer la 
connaissance de l'inceste et des 
violences sexuelles faites aux 
enfants. 

CIIVISE / 
SGMAS 

Données d’identité, 
Coordonnées,  

Selon le témoignage 
Informations d’ordre 
professionnel, 
personnelles, santé, 
vie sexuelle 

Durée : 5 ans 
maximum 

Toute personne majeure 
concernée, soit comme 
victime, soit comme 
témoin, d'inceste et 
autres violences 
sexuelles pendant la 
minorité peut témoigner 

1° Les membres et 
rapporteurs de la CIIVISE ; 

2° Les organismes de 
recherche et les chercheurs 
ayant conclu un contrat avec 
la direction générale de la 
cohésion sociale 

3° Les témoignages peuvent, 
sous réserve de l'accord du 
déclarant victime être publiés 
sur le site internet de la 
CIIVISE après 
pseudonymisation. 

Gestion de 
proximité des 
ressources 
humaines et des 
affaires générales 
des services d'appui 
de la Secrétaire 

Gestion de proximité des ressources 
humaines et des affaires générales 

Secrétaire 
général des 
ministères 
sociaux 

Données d’identité, 
Coordonnées, NIR, 
Informations d'ordre 
personnel, 
Informations d’ordre 
professionnel, 
Moyens de 
paiement, 

Hiérarchie, agents, 
Candidats 

Interne aux ministères sociaux 

mailto:sgmcas.rgpd@sg.social.gouv.fr


2 / 4 

Intitulé Finalités 
Responsable 
(et co-RT) de 
traitement 

Catégories de 
données traitées 

Catégories de 
personnes concernées 

Catégories de destinataires* 

générale des 
ministères sociaux 

Informations d'ordre 
financier et 
économique 

Données relatives à 
la santé 

Durée : 5 ans après 
le départ de l’agent 

Gestion des 
habilitations d'accès 
au SNDS 

Gestions des habilitations à accéder 
aux données du système national 
des données de santé relevant du 
secrétariat général des ministères 
sociaux 

Secrétariat 
général des 
ministères 
sociaux 

Données d’identité, 
Coordonnées 

Jusqu’à la fin de 
l’habilitation 

Agents habilités relevant 
du secrétariat général 
des ministères sociaux 

Interne aux directions du 
secrétariat général, CNAM, 
Plateforme des données de 
santé (HdH) 

Baromètre laïcité 
des établissements 
de santé et médico 
sociaux 

Permettre les échanges entre le 
référent laïcité des établissements 
santé et médico-sociaux et les 
agences régionales de santé 
territorialement compétentes pour 
améliorer la connaissance 
statistique des manquements à 
l'obligation de neutralité des agents 
publics constatés dans ces 
établissements. 

SGMAS 
Coordonnées des 
référents 

Agents des 
établissements 
mentionnés à l'article 2 
de la loi du 9 janvier 
1986 et des agences 
régionales de santé 

En interne, personnel habilité 
du SGMAS et données 
agrégées ARS/ES/ESMS 

Billetterie JOP 2024 

Ce traitement a pour objet 
l’attribution et la distribution de 
places achetées par l’Etat et mises à 
disposition par le comité 
d’organisation des Jeux Olympiques 
et Paralympiques aux agents publics 
du ministère du travail, de la santé 
et des solidarités, des agences 

SGMAS –
Directrice de 
projet JOP 
2024 

Données d'identité, 
Coordonnées 

Durée : 6 mois après 
la fin des Jeux 
Paralympiques 

Les agents publics du 
ministère du travail, de 
la santé et des 
solidarités, des agences 
régionales de santé 
(ARS) et des 
établissements de santé 

Afin de gérer l’attribution et la 
distribution des places les 
données sont ensuite 
collectées et traitées sur le 
site de la billetterie par le 
Comité d’organisation des 
Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024 



3 / 4 

Intitulé Finalités 
Responsable 
(et co-RT) de 
traitement 

Catégories de 
données traitées 

Catégories de 
personnes concernées 

Catégories de destinataires* 

régionales de santé (ARS) et des 
établissements de santé en 
impliqués dans la préparation des 
Jeux et en veillant à la dimension 
sociale dans la démarche 
d’attribution des billets. 

impliqués dans la 
préparation des Jeux. 

(46 rue Proudhon, 93210 
Saint-Denis) 

Les ARS et les Etablissements 
publics de santé, les agents du 
Secrétariat général des 
ministères sociaux en charge 
du sujet.  

Accédants au SI 
MRZOGT 

Gestion des accès des agents des 
ministères sociaux au traitement du 
ministre de l'intérieur dénommé « 
Mineurs de retour de zones 
d'opérations de groupements 
terroristes » ayant pour finalité de 
permettre une meilleure 
coordination des services 
compétents en matière de prise en 
charge administrative, judiciaire, 
médicale et socio-éducative des 
mineurs de retour de zones 
d'opérations de groupements 
terroristes, en vue d'assurer leur 
protection et de prévenir leur 
engagement dans un processus de 
délinquance ou de radicalisation. 

Secrétariat 
générale des 
Ministères 
sociaux 

Données d'identité, 
Coordonnées, Vie 
personnelle, 
Situation de famille, 
données relatives à 
la santé. 

Jusqu’à la majorité 
de la personne 
concernée 

Les agents du secrétariat 
général des ministères 
chargés des affaires 
sociales en charge de ce 
sujet.  

Le directeur général de 
l'agence régionale de 
santé et le directeur de 
la délégation 
départementale de 
l'agence régionale de 
santé du lieu de 
résidence du mineur, 
ainsi que les référents 
prévention de la 
radicalisation de 
l'agence régionale de 
santé 

Mineurs de retour de 
zones  

Les destinataires sont visés à 
l’article 5 du décret n° 2023-
255 du 6 avril 2023 :  

- Les agents du secrétariat 
général des ministères 
chargés des affaires sociales, 
individuellement désignés et 
spécialement habilités par le 
secrétaire général 

Le directeur général de 
l'agence régionale de santé et 
le directeur de la délégation 
départementale de l'agence 
régionale de santé du lieu de 
résidence du mineur, 
spécialement habilités par le 
secrétaire général du 
ministère chargé de la santé 
ainsi que les référents 
prévention de la radicalisation 
de l'agence régionale de santé 
et de la délégation 
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Intitulé Finalités 
Responsable 
(et co-RT) de 
traitement 

Catégories de 
données traitées 

Catégories de 
personnes concernées 

Catégories de destinataires* 

départementale de l'agence 
régionale de santé du lieu de 
résidence du mineur, 
individuellement désignés par 
le directeur et spécialement 
habilités par le secrétaire 
général du ministère chargé 
de la santé. 

Gestion de 
proximité des 
ressources 
humaines et des 
affaires générales 
de la Délégation à 
l'encadrement 
supérieur et 
dirigeant des 
Ministères sociaux 

Traitement de gestion de proximité 
des ressources humaines et des 
affaires générales pour la DESD : 
gestion administrative et des 
conditions de travail... 

Secrétariat 
Général des 
Ministères 
Sociaux 

Données d'identité, 
Coordonnées, Vie 
personnelle, 
Informations d'ordre 
professionnel 

Les agents, apprentis, 
intérimaires de la DESD  

Interne aux ministères sociaux 

Activité de gestion 
de l'encadrement 
supérieurs et des 
dirigeants des 
ministères sociaux 

Suivi des situations individuelles  

Accompagnement des parcours  

Recrutements  

Secrétariat 
Général des 
Ministères 
sociaux - 
DESD 

Données d'identité, 
Coordonnées, 
Informations d'ordre 
professionnel 

Durée 5 ans après le 
départ de l’agent 

Cadres dirigeants et 
supérieurs des 
ministères sociaux 

Interne aux ministères 
sociaux  

*Sauf précisions spécifiques, les destinataires sont les agents ou salariés des organismes mentionnés, dans les limites de leurs fonctions. Des sous-traitants 
peuvent agir pour le compte du responsable de traitement. 

Mesures de sécurité techniques et organisationnelles : les traitements respectent la Politique de sécurité des systèmes d’information pour les ministères chargés 
des affaires sociales (PSSI-MCAS) : Légifrance - Publications officielles - Journal officiel - JORF n° 0249 du 27/10/2015 (legifrance.gouv.fr) 


